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                   Le mot du Maire 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie  
 Lundi et Mercredi  14 h à 18 h -  Mardi, Jeudi, Vendredi de 8 h 15 à 12 h 15 -  Samedi de 10 h à 12 h   

Fermé le samedi pendant les vacances scolaires 
 

  02 54 70 47 54             02 54 70 37 48 
 

 E-mail  : formalités administratives : accueil@cellettes41.fr -  relations avec M le Maire : dgs@cellettes41.fr 
 

 Site Internet : www.cellettes41.fr 
 

Lettre du Conseil - Octobre 2016 
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 L’année 2016 restera, dans la mémoire collective des cellettois, celle qui aura été 

marquée par deux évènements exceptionnels : l’un dramatique, l’autre attendu depuis de 
nombreuses années. 

 

 Un évènement dramatique celui de la crue du Beuvron qualifiée de centennale, elle 
a même dépassé les niveaux connus en 1836 et 1856. 

 La montée rapide des eaux dans la nuit du 1er au 2 juin a surpris la vigilance de 

tous. Là où on attendait une élévation du niveau de 20 cm, ce sont 60 cm qui ont été   
constatés. Une centaine de maisons a été atteinte par cette crue contraignant une       

cinquantaine de familles à quitter les lieux. Aujourd’hui, bon an mal an, la vie a repris,  

compliquée encore pour certains car si les assurances, l’Etat, le Département ont été    
mobilisés ; si les aides possibles ont été obtenues, si la solidarité s’est manifestée, si les 

services de l’Etat ont été plutôt efficaces, si la commune a fait tout son possible, si    

l’Agglo a aidé, le traumatisme subi restera sans doute présent longtemps dans les         
mémoires. 

 Aujourd’hui nous prenons des mesures pour pallier un tel évènement, mesures en 

commun à l’échelle du Bassin du Beuvron et mesures à l’échelle de la commune, voir l’article 

dans cette lettre. 
 

 Le 2ème évènement restera celui de l’ouverture à la circulation de la déviation de 

Cellettes. 
 Je ne vais pas ici refaire l’historique de ce vaste chantier dont la dépense portée 

par le Conseil Départemental de 23,5 M €, la plupart des cellettois le connait, peut être 

succinctement rappeler pour les nouveaux habitants : 
 Dès les années 60, l’idée qu’un contournement de Cellettes deviendrait un jour  

nécessaire commençait à germer. L’ancienne ligne de chemin de fer fût un temps          

envisagée, puis vite condamnée (divers intérêts, diverses oppositions). 
 Durant les années 80/90 le trafic s’intensifiant, la commune de Cellettes délibère 

sur la nécessité de créer une déviation. C’est là que sont apparues les 1ères esquisses     

départementales, passant par l’ouest ou par l’est et qui ont vu naître les 1ères                
contestations. 

 Entre 1996 et 2005 nous n’avons cessé d’alerter le Département sur sa nécessité. 

Il aura fallu encore 10 années de projets, de controverses, de soutiens, de procès, 
d’études et de phase de réalisation... 

 Elle est opérationnelle depuis le 16 octobre 2016. 

 
 Une vie nouvelle pour Cellettes se dessine, les jours qui viennent vont nous       

permettre de mesurer son impact sur notre quotidien. Il va falloir gérer cette nouvelle 

situation, par un aménagement du bourg approprié, apportant un juste équilibre entre la 
nécessité du bon fonctionnement des commerces et une agréable utilisation des espaces 

retrouvés. 

 Nous avons du pain sur la planche ! 
 

 Bonne lecture à toutes et tous. 

Michel CONTOUR 
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Focus sur…  « Les services péri scolaires » 

       « ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) » 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

        

Dates d’ouverture 2017 du Centre de Loisirs Associatif (CLAC) 

          Du 10 avril au 21 avril 2017 

          Du 10 juillet au 28 juillet 2017 

Le fonctionnement du centre de loisirs reste inchangé.  

Les enfants sont accueillis tous les matins de 7h15 à 

8h20/8h35 et tous les soirs de 16h30 à 18h30. 

 

Le Mercredi de 11h30 – 13h30 : Restauration scolaire. 

A partir de 13h30 jusque 18h30 : Centre de Loisirs pour les 

enfants inscrits 

       
      « LES TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES (TAP) » 
 

      

 

 

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) ont repris le 2 septembre 

(les mardis et vendredis pour les élémentaires et le vendredi       

après-midi pour les maternelles). Fin de la 1ère session le 18 octobre.  

Nous vous rappelons qu’il faut impérativement nous retourner le 

coupon réponse avant le délai imparti, sinon l’enfant est         

systématiquement inscrit en accueil.  

FERMETURES  

DU CENTRE DE LOISIRS  

2016 

20, 21 et 31 octobre  - 2 novembre  

Du 26 décembre 2016 au 2 janvier 2017 

2017 
Du 30 octobre au 3 novembre  

Du 26 décembre au 29 décembre  

Dates d’ouverture  

de l’ALSH pour l’année 2016/2017 

 

       Du 24 octobre 2016 au 28 octobre 2016 

       Du 19 décembre 2016 au 23 décembre 2016 

       Du 13 février 2017 au 24 février 2017 

Quelques activités organisées sur la période en cours et menées par des intervenants extérieurs à la 

commune : la sophrologie ludique, initiation à la capoeira, atelier cuisine.  

 Les animateurs territoriaux complètent par des activités sportives, manuelles et/ou artistiques.  

A partir de janvier 2017, l’inscription des TAP se dématérialise. 
Plus de papier distribué, vous devrez télécharger les coupons d’inscription sur le site 

www.cellettes41.fr et le donner directement à la directrice ou au secrétariat.  
Vous pouvez la contacter au 02 54 70 34 17 
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 « LE DECLIC JEUNES » 
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 Du 6 au 29 juillet 2016, 19 jeunes        

Cellettois de 11 à 16 ans se sont rassemblés au 

« Déclic Jeunes », un local destiné à accompagner 

les jeunes qui se situe à l’ancienne gare de       

Cellettes.   

 L’objectif est de les faire participer aux 

ateliers sportifs ainsi qu’aux animations diverses 

qu’ils ont  eux-mêmes choisies.  

 Comme chaque année, 4 thèmes            

différents ont été abordés : cette fois, c’est les 

couleurs qui étaient à l’honneur  « Marron, Bleu, 

Vert et Noir » avec des activités en rapport avec 

les coloris.   

 Ils ont eu également libre choix pour   

organiser leur propre activité lors d’un           

après-midi.   

 Au cœur de ces semaines, les adolescents 

de la Commune ont pu profiter de sorties variées 

mais aussi de soirées/repas organisées chaque 

vendredi.  

 Ils ont également créé un jeu en bois 

(Kubb) et font des aménagements pour leur local,            

participent à des échanges avec d’autres       

structures de jeunes (Vineuil, Villebarou,        

Saint- Sulpice et Cour-Cheverny) afin de           

favoriser le lien social. Ainsi qu’un stage de pêche 

organisé en partenariat avec l’association « Le 

Carpiau de   Sologne ». 

 Le Service Enfance Jeunesse invite tous 

les jeunes Cellettois à venir se retrouver chaque        

mercredi de 14h à 17h30 à la gare.  

Nous vous   attendons, c’est déjà ouvert. 

  

Inscription auprès de David  

au 06 74 53 66 54 

 

EFFECTIFS RENTRÉE SCOLAIRE  

2016-2017 

 

Ecole élémentaire : 148 élèves  

Ecole maternelle :    87 élèves 

 

Arrivée de 2 nouveaux enseignants à l’école primaire, Mme Huret et M Huron. 

Focus sur…  « Les services péri scolaires » 

Recensement militaire 

Le recensement militaire est obligatoire pour : 

 tous les français et françaises dès leur 16ème anniversaire et avant la fin du 3ème mois suivant 

 toutes les personnes devenues françaises entre 16 et 25 ans avant la fin du mois suivant leur                  

naturalisation 

 tous les français âgés de 19 ans qui n’ont pas répudié ou décliné la nationalité française. 

 

Le jeune devra se présenter en mairie avec son livret de famille et sa carte d’identité. 
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 Contrairement aux     

automobilistes dont 

les accidents de   

voiture se produisent 

plutôt en période 

estivale, les piétons 

sont plus exposés  l'hiver. Au cours de ces mois, la 

luminosité faiblit, les autres usagers de la route 

voient donc plus difficilement les piétons. Alors 

pour limiter les risques d'accidents, il est encore 

plus indispensable pour un piéton d'être visible de 

loin la nuit.  

La solution : équiper les habits et le cartable de 

votre enfant de bandes ou stickers rétro          

réfléchissants qui renvoient vers les conducteurs 

la lumière de leurs phares, rendant un piéton     

visible à plus de 150 mètres contre 30 mètres 

sans ! 

En campagne l’enfant piéton doit circuler à contre-

sens de la circulation (côté gauche de la chaussée), 

les vêtements réfléchissants ou tout équipement 

(source de lumière provenant d’un portable ou 

d’une lampe) pouvant signaler sa présence aux 

automobilistes est vivement recommandé. 

 

Vigilance cambriolages 

 

Le succès de la lutte contre les cambriolages    

repose en grande partie sur le sens civique des 

citoyens, véritables co-acteurs de la sécurité. Si 

vous constatez la présence d’individus au         

comportement suspect dans votre quartier ou des 

signes de repérage (sur les murs, le sol, les boîtes 

aux lettres…) mais également un véhicule suspect 

(roulant lentement), contacter la mairie (en      

semaine entre 8h30 et 17h00) ou le 17 en prenant 

soin de retenir le signalement des rôdeurs et de 

leur véhicule (plaque d’immatriculation en  premier 

lieu, marque, type et couleur du véhicule en second 

lieu). Le cas échéant,  n’hésitez pas à prendre des 

photographies, notamment à l’aide de votre       

téléphone portable. Cela peut apporter plus tard 

une aide précieuse à l’enquête.  

Avant de partir en vacances ou week-end,   pensez 

à signaler votre départ et à vous inscrire en       

remplissant un formulaire disponible en            

gendarmerie ou en  mairie. Des patrouilles        

régulières seront ainsi effectuées devant votre 

habitation. 

 

Vous pouvez également contacter votre voisin    

référent dont les coordonnées sont disponibles en 

mairie.  

 

Respect des lieux publics 

 

Destiné aux loisirs des jeunes 

enfants, cet espace est         

régulièrement pollué par des déjections de chiens 

dont les maîtres sont peu soucieux de la propreté 

des lieux.  

Pour information, l’arrêté municipal 2010-68     

relatif à la salubrité et la propreté prévoit dans 

son article 6 : 

« Il est interdit de laisser divaguer les animaux 

domestiques sur la voie publique. Les chiens      

doivent être tenus en laisse. Ils doivent être   

pourvus d’un procédé permettant l’identification 

de leur propriétaire (tatouage, plaque gravée ou 

tout procédé agréé par le Ministère de          

l’Agriculture). L’accès des bâtiments publics, 

aires de jeux est interdit aux animaux. 

 

Chaque propriétaire doit veiller à ce que son      

animal ne souille pas la voie publique ou les espaces 

verts par ses déjections qui doivent être          

ramassées immédiatement.  

Cette obligation ne s’applique pas aux personnes 

titulaires de la carte d’invalidité prévue à l’article 

L 241-3 du Code de l’Action Sociale et des        

Familles. » 

 

Faut-il strictement faire appliquer cet article ?  

 

A méditer. 

 

      

  Le Garde Champêtre 
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Lauréats concours photos 

 Concours photos communal 2016 : Patrimoine et Vieilles Pierres 

 

Les prix du concours photos ont été remis au lauréat lors d'une petite cé-

rémonie le lundi 3 octobre. Les lauréats sont : 

Fabienne Yermeche : prix du public pour "Cheminée bravant les éléments" 

Rémi Parard : prix du jury pour "Joli regard sur la Casserole" 

Clément Breton : prix jeunes talents pour "Coquelicot esseulé" 

  

Les 3 photos viendront compléter  la décoration de la salle du conseil. 

 

La municipalité  remercie tous les participants à ce concours et convie les  cellettois à venir admirer       

l'ensemble des photos lors de l'exposition qui aura lieu à la Maison du Tourisme du 29/04 au 18/05/2017. 

 

Nous vous donnons rendez vous en 2017 pour le prochain concours 

L’ADIL informe 

Suite à de nombreuses demandes, l’ADIL EIE 41 souhaite mettre en garde les particuliers face à la         

recrudescence de démarchages sur les économies d’énergie et les énergies renouvelables. 

Actuellement, des personnes prétendant, par exemple, appartenir à un bureau d ’études agréé par l’Etat ou 

membre du réseau rénovation info service, se rendent au domicile des particuliers et proposent un           

diagnostic du logement. 

Attention : sur le Loir-et-Cher le seul guichet unique reconnu par l’Etat pour informer sur la        

rénovation et les aides nationales et locales est l’ADIL Espace Info Energie du 41. 

Toute autre structure ou entreprise n’a aucune légitimité pour se dire guichet officiel d’information sur la 

rénovation ou les aides financières. 

Le seul site officiel émanant de l’Etat relatif à la rénovation est le site rénovation info service : 

www.renovation-info-service.gouv.fr. 

Tout autre site d’information sur la rénovation est un site privé non agréé par l’Etat ou l’ADEME; 

 

Attention : derrière ces personnes ou derrière ces sites se cachent souvent des entreprises ou des 

structures qui ont quelque chose à vendre ou proposent des prestations au final payantes. 

 

Pour tout projet de rénovation de votre logement, un seul numéro à composer : 02 54 42 10 00. 

 
 
 

 http://cellettes41.fr/ 
C’est simple, c’est gratuit et vous aurez la primeur des actualités communales ! 

La commune a un nouveau site internet : plus fonctionnel, plus pratique et qui vous offre la possibilité de      

recevoir par mail tous les nouveaux articles mis en ligne par la mairie (vie de la commune, nouvelles des         

associations…). Pour cela, vous devez vous abonner, en rentrant simplement votre adresse mail. 

Site internet de la commune 

http://cellettes41.fr/
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La vie de notre rivière, LE BEUVRON 

 Le régime d'un cours d'eau est influencé par les précipitations que reçoit 

son  bassin versant et donc fonction du climat qui y règne. De ce fait nous         

observons des régimes de forts débits qui peuvent aller jusqu'à la crue et des  

régimes de faibles débits communément appelés étiages. 

 Les crues et les périodes d'étiages sont des phénomènes faisant partie intégrante du régime     

naturel des cours d'eau, elles constituent le véritable « moteur »  de la dynamique fluviale et sont        

indispensables à la vie de la rivière. Elles jouent un rôle d'épurateur et sont importantes pour le        

fonctionnement des  éco systèmes aquatiques. 

 

    Qu'avons-nous observé cette année à Cellettes : 

 

 Compte tenu des importantes précipitations observées fin mai et des éléments en notre possession, 

tous les barrages sur le cours de la rivière sont ouverts dès le 28 mai afin d'assurer le meilleur         

écoulement possible d'importantes quantités d'eau arrivant les tous premiers jours de juin, au plus fort 

de la crue dite « centennale ». 

    Une fois la crue passée et le cours de la rivière apaisé, il est constaté des désordres importants en 

particulier des quantités impressionnantes d'embâcles et de sables au niveau des installations (barrages, 

vannages, biefs des moulins, déversoirs…) et la mise hors service des armoires électriques assurant la   

commande des vannages. 

    Les nécessaires constats des services techniques de l'Etat, les déclarations obligatoires auprès des        

autorités et des assurances, puis la planification d'importants travaux et leur réalisation ont demandé 

plusieurs semaines, que ce soit sur les ouvrages gérés par le Syndicat du Bassin Beuvron ou sur les        

ouvrages privés. Des travaux provisoires sont également engagés pour rendre les commandes électriques                 

opérationnelles en attendant les réparations définitives ultérieures. 

    Au final les barrages sont tous refermés fin juillet mais l'apport en eau étant très faible (aucune             

précipitation depuis début juin) le niveau de la rivière ne remonte que lentement. 

 

  En conclusion, on constate plus fréquemment ces écarts crue/étiage directement liés au climat    

observé sur l'ensemble du bassin versant du Beuvron sans forcément arriver à la crue centennale de 

cette année. 

       Le Président, Jean-Claude JOHANNET 

 
 
 
 
 

Un stand de la Prévention Routière sera présent le  
 

vendredi 16 décembre 2016 de 14 h 30 à 17 h,  

 Place du 11 novembre  

 afin de  contrôler gratuitement l’éclairage et 

les essuie-glaces de votre véhicule. 

Nouveaux horaires  

de la Bibliothèque de Cellettes : 

Mardi : 16 h - 18 h 30 

Vendredi : 15 h - 17 h 30 

Samedi : 10 h - 12 h 
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Informations sur la voirie 

 Après l’épisode des fortes inondations, la municipalité a fait l’état des lieux, principalement dans 

les bâtiments, et engagé les travaux de réparations au plus vite, sans oublier le recalibrage de certains 

ouvrages sous dimensionnés lors de tels évènements (les devis sont faits pour le pont de la Varenne, l ’ava-

loir de la côte de la Rozelle, le pluvial Route de Seur, nous attendons l’accord des subventions pour démar-

rer les travaux). 

 Les jeunes plantations ont subi l’excès d’eau et le froid, nous avons aussi eu des pertes mais les 

soins apportés et la chaleur estivale ont malgré tout permis un fleurissement de la commune qui durera 

jusqu’aux premières gelées. 

 Il faut souligner pendant cette période difficile la forte implication de nos agents qui sont       

intervenus à la demande des particuliers, sans compter la mise en place d ’une trentaine de bennes gérées 

par le secrétariat. 

Les radars pédagogiques de la Rue des Sables 

 Ces deux radars indicateurs de vitesse alimentés par des panneaux solaires ont, pour la seconde 

fois, fait l’objet de vols. Coûteux à électrifier par le réseau et las du vandalisme mais aussi conscients de 

la sécurité qu’ils apportaient aux riverains, nous avons décidé de les démonter, il faudra renforcer la  si-

gnalisation. 

Les travaux de sécurisation de la Rue des Maçons 

 Très occupé par l’achèvement de la déviation de Cellettes, le Département a pris du retard pour 

nous accorder l’autorisation de voirie. La mise en place du double système d’écluses se réalisera après 

l’ouverture de la déviation (le 16 octobre) ce qui finalement réduira la gêne des usagers de par la          

diminution de la circulation  Rue Nationale. 

L’abribus de la Renaudière 

 L’aménagement du rond-point de la Coque nous a contraints à déplacer l’abribus au plus près de la 

Renaudière, un double éclairage est en cours de réalisation, le premier sur l’abribus et le second sur le 

passage piétons. De plus, nous avons réalisé en interne le cheminement de liaison avec la Renaudière. 

La voirie communale et les travaux liés à la déviation 

 Des travaux d’une telle importance peuvent provoquer d’importants dégâts sur les voiries qui   

servent naturellement d’accès au chantier. Nous sommes en mesure de dire que les engagements du     

Département ont été respectés pour la remise en état : rénovation complète du Chemin de Charlemagne, 

réfection des accotements sur la VC2 (de la Rue de l’Eglise à Clénord), goudronnage de l’intégralité de la 

Rue de la Serfilière. Par contre, il ne nous a pas échappé que nous devions améliorer la sécurité du      

franchissement des ponts et particulièrement celui du VC2 qui fait l’objet d’une étude au Conseil         

Départemental. 

Le SIAEP 

 Le SIAEP a accompagné les travaux de la déviation avec d’importantes reprises de canalisations 

avec le passage dans les ponts, la pose sur accotements à Clénord et à la Coque remettant ainsi le réseau 

sur le domaine public pour un montant de 220 000 €. Par ailleurs, l ’enquête publique du nouveau forage a 

débuté le 10 Octobre pour une durée de 1 mois, un registre est à disposition à la Mairie et les modalités 

de l’enquête sont affichées . Nous sommes donc dans la phase finale du projet qui va nous permettre 

d’équiper le forage, de le raccorder et de procéder à l’installation des équipements électro mécaniques. 

 

      Julien Parisot, maire adjoint et président du SIAEP. 



  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Marché de Noël 

Agenda 

Samedi 3 décembre se tiendra la 2ème édition du marché de Noël avec la présence d’artisans locaux, des  

objets confectionnés par les enfants au cours des TAP et des surprises pour les enfants…. 

Ce marché est organisé par l’association « les GNAS ». Cette association, menée par une équipe de parents 

bénévoles, a pour objectif l’organisation de manifestations pour les enfants de Cellettes. 

Une vente de chocolats sera organisée au préalable de ce marché et les familles pourront récupérer leur 

commande à cette occasion. Pour en savoir plus :  https://www.facebook.com/apelesgnas41120/ 

Rappel des horaires  

 Travaux de bricolage ou jardinage 

 

les jours ouvrables  

de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 

les samedis  

de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

les dimanches et jours fériés  

de 10 h à 12 h 

   Cette année, le Repas des Aînés se déroulera  

dimanche 6 novembre 2016 à 12 h  

au Foyer Familial. 

   Il est réservé aux habitants de Cellettes nés         

avant le 31 décembre 1945. 

  Une invitation sera envoyée aux personnes  

concernées. 

Repas des aînés 

 Vendredi 21 octobre  :  Assemblée générale du Comité des Fêtes - salle des fêtes - 19 h 
 
 Samedi 22 octobre  :   Assemblée générale de la FNACA - Salle des Fêtes - 18 h 
 
 Vendredi 18 novembre : Assemblée générale de la Bibliothèque de Cellettes - salles des fêtes 
 
 Dimanche 27 novembre : Thé dansant de l’UNRPA - Salle des Fêtes 
 
 Samedi 3 décembre  :  Marché de Noël de l’APE « Les Gnas » 
 
 Vendredi 9 décembre : Assemblée générale de la Gymnastique Volontaire - 18 h 

Inscriptions listes électorales 
 Les élections présidentielles se dérouleront les dimanches 23 avril et 7 mai 2017. 

 Les législatives auront lieu les dimanches 11 et 18 juin 2017. 

 Les inscriptions sur les listes électorales seront reçues en mairie jusqu’au samedi 31 décembre 2016 de           

10 h à 12 h. Vous viendrez en mairie muni d’une pièce d’identité en cours de validité ainsi qu’un justificatif de 

domicile. 

Les personnes ayant déménagé au sein de la commune sont priées de nous informer de leur nouvelle adresse. 

Lors des scrutins, n’oubliez pas votre pièce d’identité. Sans ce document, vous ne pourrez pas voter. 


